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Le bandeau est disponible sur le site europe-en-auvergnerhonealpes.eu 

 

 

 

 

 

 

 

Pour les opérations portées ou cofinancées par la Région, avec un fort enjeu de visibilité pour la 
collectivité, toute action de communication (plan média, campagne d’affichage, événementiels, 
plateforme web dédiée, réseaux sociaux…) sera soumise à la validation de la Direction de la 
communication de la Région Auvergne-Rhône-Alpes. 

La promotion des actions liées à la mise en œuvre de l’opération fera l’objet, si nécessaire, 
d’accord entre l’Autorité de gestion et le bénéficiaire. Les partenaires s’engagent à mener une 
politique commune de communication permettant de promouvoir l’opération ou le dispositif et 
de faire connaitre le soutien de l’Union européenne et l’implication régionale. 

 
 

 
 
 

 
 

 

LES 2 LOGOS À FAIRE FIGURER SUR TOUS VOS DOCUMENTS 
communication et d’information 

LA VISIBILITÉ RÉGIONALE  

CHARTE GRAPHIQUE

Conseil Général du Cantal
28 avenue Gambetta - 15015 AURILLAC Cedex
Tél. 04 71 46 20 20 - Fax : 04 71 46 21 42
cantal.fr Mars 2009

Chaqu e  j o u r  à  v o s  c ô t é s
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